
 

 Cohezio asbl • Service Externe de Prévention et de Protection au Travail  
Boulevard Bischoffsheim 1-8 - 1000 Bruxelles • T. +32 (0)2 533 74 11 • F. +32 (0)2 538 79 32 • 

info@cohezio.be • www.cohezio.be 

FOR_FR_RIM_120 V1 11/05/2016 -  Page 1 sur 2 

Rapport de mise en service 
 

 

 

Nom:       Date de mise en service:       

Marque:         

Année de 
construction: 

      N° Equipement de travail:       

 

 
L’équipement de travail est conforme           

L’équipement de travail est partiellement conforme          

L’équipement de travail n’est PAS conforme           
 

Rapport de l’enquête de conformité (si d’application) :       

 
 

Conformité En ordre Remarques 

     

 oui non pa  
     

1. Marque CE          

2. Certificat de conformité          

3. Manuel/utilisation/vérification/entretien          

     

Points généraux     

     

4.   Montage          

5.   Raccordement énergie / matières auxiliaires          

6.   Protection incendie / explosion          

7.   Substances nocives          

8.   Bruit / vibrations          

9.   Climat          

10. Eclairage          

11. Ergonomie          

12. Ordre / propreté          

13. Equipements de protection collective          

14. Equipements de protection Individuelle          

15. Instructions dans la langue de l’utilisateur          

16. Formation des utilisateurs          

17. Planning des vérifications périodiques / contrôles          

18. Planning de l’entretien          

19. Autre          

     

Équipement de travail 

Enquête de conformité 

Mise en service 
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Rapport de mise en service 
 

 

 

L’équipement de travail peut être mis en service           

L’équipement de travail peut être mis en service moyennant certaines adaptations     

L’équipement de travail ne peut pas être mis en service         

 

(*) La décision finale appartient à l’employeur. En cas d’utilisation après avis négatif, celui-ci porte l’entière responsabilité des 
conséquences. 

 

 

      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      
      

Nom de l’auteur :        

Titre :         

Date de création :        

Avis (*) 

Adaptations 


